




























































































































 

 
 

 

 

 

 

 
 

1. NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
 
Le compte financier unique : 

• est établi en fin d’exercice par le maire en partenariat avec la Trésorerie ; 

• est le bilan financier de la commune. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées ; 

• rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, 
en dépenses et en recettes, pour les sections de fonctionnement et d’investissement ; 

• se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter 
les résultats comptables de l’exercice. 
 

Le compte comporte deux grandes sections distinctes : 

• la section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la commune, 

• la section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature 
à modifier le patrimoine de la commune. 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré, le compte fait ressortir des écarts entre les 
dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats de l’exercice.  
 
 

1. La section de fonctionnement 
 
A) Résultat de fonctionnement pour l’année 2024 

 

Recettes de fonctionnement  5 481 373,87 €  

Dépenses de fonctionnement - 4 284 848,55 € 

Résultats de l’année 2024  = 1 196 525,32 € 

 
B) Analyse 

 
1/ Les dépenses de fonctionnement : 
 
Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au 
bon fonctionnement des divers services communaux notamment : 
 

• Les charges à caractère général : elles regroupent toutes les dépenses relatives aux bâtiments 
communaux, à l’énergie, aux frais de communication, aux contrats de maintenance, entretien 
et prestations de services, aux assurances, aux achats de petits matériels et d’entretien 
courant, aux fournitures administratives et scolaires, aux fêtes et cérémonies, aux supports 
de communication, etc.  
Pour 2024 les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 1 213 228,08 €. On observe une 
quasi-stabilité par rapport au montant réalisé N-1 (-29 K€) et une large sous réalisation par 
rapport à la prévision budgétaire (-385 K€).  
 
 
 

NOTE SYNTHETIQUE DE PRESENTATION  

DES INFORMATIONS FINANCIERES 



 

 
 

• Les dépenses de personnel : ces dépenses s’élèvent à 2 127 318,16 € pour l’année 2024. Elles 
étaient de 2 015 779 € en année n-1. Les recrutements, la hausse du « coût des 
fonctionnaires » au vu des évolutions de carrière, les charges sociales et les remplacements 
temporaires influent sur cette variation.  

• Les atténuations de charges : elles correspondent à des prélèvements de l’État au titre de la 
pénalité SRU (74 355€) et du fonds de péréquation (19 509 €).  

• Les charges de gestion courante : elles comprennent les indemnités des élus, les subventions 
versées aux associations et autres personnes privées, les frais de contingents incendie et les 
participations aux organismes extérieurs (syndicats intercommunaux) ou au CCAS. Ces charges 
s’élèvent à 640 828,95 €. En 2024, les subventions aux associations ont été attribuées pour 
un montant de 410 876€.  

• Les charges financières : ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant 
de 41 553,76 €. Elles étaient de 55 598 € en année n-1. 

• Les charges spécifiques : elles concernent des titres annulés (recettes que le Trésorier 
renonce à recouvrer après l’inanité constatée des poursuites) pour un montant de 1 400 €. 

• Les dépenses d’ordre : il s’agit de mouvements comptables ne faisant pas l’objet d’un 
décaissement mais permettant des transferts budgétaires entre sections.  

 
Récapitulatif des dépenses de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA N-1 CA N Variation 

011 Charges à caractère général 1 242 729 1 213 228,08 -29 501 

012 Charges de personnel 2 015 779 2 127 318,16 111 539 

014 Atténuation de produits 84 672 93 863,96 9 192 

65 
Autres charges de gestion 
courante 

568 516 640 828,95 72 313 

66 Charges financières 55 598 41 553,76 -14 044 

67 Charges exceptionnelles 1 510 1 400,00 -110 

042 Dépenses d’ordre 122 976 166 655,64 43 680 

Total des dépenses de fonctionnement 4 092 074 4 284 848,55 192 775 

 

2/ Les recettes de fonctionnement  
 
Les recettes sont classées en plusieurs catégories selon leur origine : les produits issus de la fiscalité 
directe locale, les dotations de l’État et les participations d’autres collectivités, les produits des 
services, les revenus des immeubles communaux… 
 

• Les produits des services et du patrimoine : ils proviennent principalement : de l’occupation 
du domaine public pour un montant de 12 245 € ; des ventes de concessions dans le 
cimetière pour 10 735 € ; des redevances pour les services à caractère culturel (23 778 €) ou 
la restauration scolaire (319 294€).   

• Les impôts et taxes :  
Taxe sur le foncier bâti : 35,49% 
Taxe sur le foncier non bâti : 53,02% 

 
L’augmentation du produit de la fiscalité est liée, d’une part, à la revalorisation de la base fiscale 
via un coefficient d’actualisation calculé par l’administration fiscale (1,71%), en fonction de 
l’inflation, pour l’ensemble du territoire national et, d’autre part, à la construction de nouvelles 
habitations.  
 

Ce chapitre comporte également pour ses montants principaux, l’attribution de compensation 

reversée par la Communauté de communes pour 1 253 330€, la dotation de solidarité communautaire 

pour 207 680 € et les droits de mutation pour 205 682 €.  

 



 

 
 
 

• Les dotations, subventions et participations : la dotation globale de fonctionnement, 
principale dotation de fonctionnement de l’État aux collectivités territoriales, est une 
ressource importante qui est stable (+97€). Le chapitre regroupe également la dotation de 
solidarité rurale (93 372€) et la compensation par l’Etat des exonérations fiscales (304 231 
€). 

• Les autres produits de gestion courante : il s’agit notamment des loyers encaissés. Le montant 
des loyers encaissés en 2024 est de 48 211 € en baisse par rapport à N-1 (- 2 735€). 

• Les produits financiers qui correspondent à des cessions d’immobilisation pour un montant de 
3 697,59 €. 

• Les produits spécifiques : le montant des recettes spécifiques correspond à des cessions 
d’immobilisation et s’élève à 6 297 €.  

• Les atténuations de charges : il s’agit principalement des remboursements pour arrêt maladie 
pour un montant de 41 488,46 € en 2024. Il était de 33 488 € en année N-1. 

 
Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

Chapitres Intitulés CA N-1 CA N Variation 

013 Atténuation de charges 33 488 41 488,46 8 001 

70 Produits des services 349 424 374 384,58 24 961 

73 Impôts et taxes 4 371 643 4 431 272,35 59 629 

74 Dotations et participations 484 793 555 536,75 70 744 

75 Autres produits (dont loyers) 86 243 68 490,54 -17 752 

76 Produits financiers 0 3 697,59 3 698 

77 Produits spécifiques 104 996 6 297,00 -98 699 

042 Recettes d’ordre 178 206,60 29 

Total des recettes de fonctionnement 5 430 764 5 481 373,87 50 610 

002 
Excédent de fonctionnement 
reporté 

1 641 808 2 331 671,09 689 863 

Total des recettes de fonctionnement dt report 7 072 573 7 813 044,96 740 472 

 
 
 

2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
A) Résultat  

 
– Résultat d’investissement pour l’année 2024 : 
 

Recettes d’investissement  1 244 677,70 € 

Dépenses d’investissement - 1 781 884,17 € 

Résultats de l’année 2024  = 537 206,47 € 

 
Solde des restes à réaliser : -235 411,33 €  
 
 
  



 

 

 

B) Analyse 

1. Les dépenses d’investissement 
Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 
collectivité et le remboursement du capital des emprunts contractés. 

• Emprunts et dettes assimilés : le remboursement du capital de la dette était de 586 930 € en 
2023. Le capital restant dû au 31 décembre 2024 est de 1 532 700 €. 

• Opérations d’investissement (chapitres 204, 20, 21 et 23) : Ils correspondent aux travaux 
réalisés par la collectivité dans l’année ou au matériel intégrant le patrimoine de la 
commune ; les principaux investissements réalisés en 2024 sont les suivants  

▪ Réaménagement de la cour de l’école maternelle du Bret (244 671 €) 
▪ Travaux d’extension et autres travaux de rénovation de l’école Jacques FERT 

(404 300 €) 
▪ Matériel pour la cuisine centrale (37 667 €) 
▪ Déploiement de la vidéoprotection phase 1 (102 986 €) 
▪ Voirie et réseaux (165 476 €) 
▪ Matériels divers (40 563 €) 

 
2. Les recettes d’investissement 

Ces recettes englobent les ressources propres, les recettes perçues liées aux projets d’investissement 
retenus, les recettes en lien avec l’urbanisme (la taxe d’aménagement) et, si besoin, les emprunts 
nouveaux. La commune n’a pas contracté d’emprunt cette année.  
 
Pour l’année 2024, les recettes d’investissement s’élèvent à 1 244 677,70 €.  
Elles comprennent : 

• Les recettes réelles 
Il s’agit des subventions d’investissement reçues pour 109 583€ qui émanent principalement du 
Département (73 515 €); du FCTVA pour 192 169 € ; de la taxe d’aménagement pour 121 953 € ; de 
l’excédent de fonctionnement capitalisé lié à une précédente affectation du résultat pour un montant 
de 648 828 €. 

• Les recettes d’ordre qui représentent des écritures comptables pour un montant de 170 417€.  
 

3. Les données synthétiques du compte administratif   
 
En fonctionnement 

 

 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 

L’évolution des soldes de gestion : 

 
 

 

 CA 2024  BP 2024  CA 2023 

TOTAL DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 7 813 045           7 598 981        7 072 573           

Atténuations de charges                   41 488                36 000                   33 488 

Produits et services                 374 385              320 000                 349 424 

Impôts et taxes              4 431 272           4 406 330              4 371 643 

Dotation et participations globale de fonctionnement                 555 537              463 980                 484 793 

Autres produits de gestion courante                   68 491                41 000                   86 243 

Total recettes gestion courante             5 471 173         5 267 310            5 325 590 

Produits financiers                     3 698 -                    

Produits exceptionnels                     6 297                        -                   104 996 

Reprises provisions semi-bugétaires -                    

Total recettes réelles de fonctionnement             5 481 167          5 267 310             5 430 586 

Total recettes d'ordre de fonctionnement (report N-1)                        207                        -                         178 

TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT             4 284 849          6 575 592             4 092 074 

Achats et charges à caractère général 1 213 228             1 569 163         1 242 729            

Charges de personnel 2 127 318             2 398 670                      2 015 779 

Secours d'urgence

Autres charges de gestion courantes 640 829                629 855                            568 516 

Atténuation de produit 93 864                  120 000                              84 672 

Frais de fonctionnement des groupes d'élus -                    

Total dépenses de gestion courante              4 075 239         4 717 688            3 911 696 

Charges financières 41 554                  42 155                                55 598 

Charges exceptionnelles 1 400                    77 000                                  1 510 

Dot amortissements et provisions                        294 

Dépenses imprévues

Total dépenses réelles de fonctionnement              4 118 193          4 836 843             3 969 098 

Total dépenses d'ordre de fonctionnement                166 656          1 738 749                122 976 

EPARGNE GESTION courante                1 395 934                 549 622                 1 413 894   

EPARGNE BRUTE  hors except                  1 356 677                    430 467                    1 356 492   



 

 
 
 

 

 

 

 

En investissement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CA 2024  BP 2024  CA 2023 

TOTAL DES RESSOURCES D'INVESTISSEMENT (hors RAR )             1 244 678          3 196 518             2 969 453 

Subventions non transférables Etat                   36 068 

Subventions d'investissements ( hors 138)                 109 583              346 771                 279 636 

Emprunts et dettes assimilées 

Total recettes d'équipement                109 583             346 771                279 636 

Dotations , fonds divers et réserves                 314 122              392 170              1 520 348 

Excédents de fonctionnement capitalisé                 648 828              648 828              1 026 413 

Total recettes financières                962 950          1 110 998             2 546 761 

Total recettes réelles d'investissement             1 074 260          1 457 769             2 826 397 

Virement de la section fonctionnement           1 604 804 

Total recettes d'ordre provenant de la section fctt                170 417         1 738 749               143 056 

Reste à réaliser                305 033               71 887                  71 887 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  Hors RAR et solde reporté             1 781 884          2 397 690             1 855 180 

Total dépenses d'équipements             1 204 158          1 825 760             1 247 142 

FCTVA remboursement                        -   

Remboursements d'emprunts et dettes (capital)                 571 930              571 930                 586 930 

Titres de participations                        100 

Total dépenses financières                572 030             571 930                587 780 

Opé pour compte de tiers                     1 728 

Total dépenses réelles d'investissement             1 777 916          2 397 690             1 834 922 

Total dépenses d'ordre d'investissement                     3 968                  20 258 

Solde d'exécution invest négatif reporté ou anticipé années précédentes-            179 886   -         253 210                861 062   

Reste à réaliser              540 444             900 600                900 600   

RESULTAT D'EXERCICE  (yc exceptionnel , opé d'ordre hors report , exédent de fct capitalisé, solde d'éxécution négatif et RAR)          10 491,08   -     1 158 282             1 426 550   

RESULTAT D'EXERCICE  selon trésorerie (yc exceptionnel , opé d'ordre, excédent de fct capitalisé hors report fct , solde d'éxécution négatif hors RAR)         659 318,85   -         509 454             2 452 963   

SOLDE DE CLOTURE (résultat exercice corrigé des report ,exédent de fct capitalisé , solde d'éxécution négatif et RAR)     2 935 464,11          1 246 714             2 404 996   



 

 
 
 
Les restes à réaliser sont les suivants :  

 
 
 

 

La répartition des dépenses d’équipement est la suivante :  

 

 
 

 
 
  



 

 
 
2. NOTE DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 
 

1. Le cadre général du budget 
 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2025. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 
collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée. Par cet acte, le maire, 
ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, 
pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile.  
 
  
Au cours de l’année, après le vote du budget, la commune peut :  

• percevoir de nouvelles recettes  

• réduire un chapitre pour en alimenter un autre.  
Si la commune souhaite 

• ajuster une dépense  

• décider d’engager une nouvelle dépense (travaux urgents, opportunité, …)  
ces ajustements du budget s’appellent des décisions modificatives ; elles sont adoptées par le conseil 
municipal.  
 
Le budget 2025 est soumis au Conseil municipal le 8 avril 2025. Il peut être consulté sur simple 
demande aux jours et heures d’ouverture de la mairie. Ce budget a été réalisé sur les bases du débat 
d’orientation budgétaire présenté le 11 mars 2025.   
 
Il a été établi avec la volonté :  

• de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants, ainsi qu’un volume d’investissements nécessaires au 
développement de la commune ;  

• de contenir la dette n’ayant pas recours à l’emprunt ;  

• de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la région ou de l’État, voire 
d'autres organismes, chaque fois que possible. 

 
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité : 

• la section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement 
des services de la collectivité, c’est-à-dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque 
année (énergies, fournitures, personnel …).  

• la section d’investissement retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à 
modifier le patrimoine de la commune (travaux, achats de matériels…).  

 
 

2. La section de fonctionnement 
 

A) Généralités 

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer son quotidien. La section de 
fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant des services communaux. [le cas échéant] Par comparaison avec le budget d’un foyer, on a 
d’un côté les revenus (salaires, autres…) et de l’autre toutes les dépenses quotidiennes : loyer, 
alimentation, loisirs, santé, impôts, remboursement des crédits… 
  
 
 
 



 

 
 
Pour la commune :  

• Les recettes réelles de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l’État, à 
diverses subventions.  

Les recettes de fonctionnement 2025 représentent 5 473 594,56 €. 
 

• Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel 
municipal, l’entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières 
premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées 
aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  

 
Les rémunérations des agents correspondent à  45 % des dépenses réelles de fonctionnement. Les 
dépenses réelles de fonctionnement 2025 représentent 5 371 966,15 €. 
  
L’écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
constitue l’autofinancement, c’est-à-dire la capacité de la commune à financer elle-même ses projets 
d’investissement sans recourir obligatoirement à un emprunt nouveau.   
La section de fonctionnement est équilibrée au budget (dépenses = recettes), de sorte que 
l’autofinancement résultera de la réalisation des montants inscrits au budget et sera constaté en 
clôture.  
  
 

B) Les principales dépenses et recettes de la section 

 

Dépenses  Montant Recettes  Montant 

Charges à caractère général  1 954 622,17 Produits de services, du domaine 
et ventes diverses  

375 800,00 

Charges de personnel  2 424 653,18 Impôts et taxes  4 495 459,28 

Atténuation de produits  245 000,00 Dotations, subventions et 
participations  

511 335,28 

Atres charges de gestion 
courante  

711 690,80 Autres produits de gestion 
courante  

55 000,00 

Charges financières 35 000,00 Atténuation de charges 36 000,00 

Charges spécifiques 1 000,00   

Total des dépenses réelles 5 371 966,15 Total des recettes réelles 5 473 594,56 

Virement à la section 
d’investissements  
(opérations d’ordre) 

2 802 130,66 Résultat de fonctionnement 
reporté 

2 935 464,11 

Opérations d’ordre  
(transferts entre sections) 

234 961,86   

Total général 8 409 058,67 Total général 8 409 058,67 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
En dépenses :  

• Les dépenses générales : elles regroupent les achats d’eau, d’électricité, de fournitures et 
de petits matériels, l’entretien des bâtiments et de la voirie, les primes d’assurance, les 
honoraires, les fêtes et cérémonies et les animations.  

• Les dépenses de personnel : la masse salariale inclut les rémunérations brutes, la nouvelle 
bonification indiciaire, le régime indemnitaire, les charges salariales et patronales, 
l’assurance du personnel, les frais de formation, la médecine du travail.  

• L’atténuation de produits : ce chapitre comprend le Fonds de péréquation intercommunal et 
communal (FPIC). Il s’agit d’un fonds prélevé sur les communes avec de fortes ressources pour 
être redistribué aux communes défavorisées.  

• Les charges de gestion courante : il s’agit des indemnités versées aux élus et charges 
afférentes, des subventions versées aux associations, etc.  

• Les charges financières : ce sont les intérêts des emprunts contractés.  
 
En recettes :  

• Les produits des services et du patrimoine : ces recettes proviennent des redevances 
d’occupation du domaine public, des concessions dans le cimetière, des tarifs de la saison 
culturelle et de la restauration scolaire principalement.  

• Les impôts et taxes : il s’agit des impôts locaux et des compensations, ainsi que des taxes 
indirectes (droits de mutation, taxe sur l’électricité notamment).   

• Les dotations et participations : il s’agit des dotations de l’État (dotation forfaitaire, dotation 
de solidarité rurale, Fonds de compensation de la TVA en fonctionnement…). La DGF est stable 
par rapport à N-1 et la DSR en légère hausse. 

• Les produits de gestion courante : ils correspondent aux sommes encaissées au titre des loyers 
principalement.  
 

 
C) La fiscalité  

Les taux des impôts locaux pour 2025 sont inchangés :  

- concernant les ménages 
Taxe foncière sur les propriétés bâties : 35,49% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 53,02%  
Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 14,62% 

Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 2 700 000 €. Il sera ajusté des bases définitives.  
 
 

3. La section d’investissement  
  
A) Généralités 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui 
implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d’investissement est liée aux 
projets de la commune à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à 
caractère conjoncturel.  
 
Le budget d’investissement de la commune regroupe : 

• en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s’agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d’études et de travaux... 

• en recettes : les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les 
constructions (Taxe d’aménagement) et les subventions d’investissement perçues en lien avec 
les projets d’investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la réfection 
d’un équipement sportif). 

 
 
 
 



 

 
B) Vue d’ensemble de la section d’investissement   

Dépenses Montant Recettes Montant 

Solde d’investissement reporté 357 320,97 Virement de la section de 
fonctionnement 

2 802 130,66 

Remboursement d’emprunts 524 350,00 FCTVA 197 485,12 

Opérations d’équipement  4 031 234,18 Mise en réserves 592 732,30 

Taxe d’aménagement 1 128 689,00 Cessions d’immobilisations  326 788,94 

Participations 26 939,31 Taxe aménagement 2 140 657,00 

  Subventions 85 489,00 

  Participations  14 700,00 

Opérations d’ordre  
(transferts entre sections) 

9 414,36 Opérations d’ordre  
(transferts entre sections) 

153 376,22 

Total général  5 720 626,94 Total général 5 720 626,94 

  
C) Les principaux projets de l’année 2025 

 
 
 

Opérations
PREV TOTAL 

A FIN 2025
BP2025

Matériel administratif               17 049          12 500,00 

Matériel divers             117 588          21 478,00 

Eclairage public               54 768          35 000,00 

Espace talançonnais               28 898          10 000,00 

Local jeunes MJC                       -                         -   

Terrains divers             193 020        193 020,00 

Restaurant scolaire               34 666                       -   

Eglise                 3 225                       -   

EM Bret             981 615          67 552,00 

Ecole Chateauvieux J Fert          1 312 731          14 158,00 

Salle Chateauvieux               48 624          13 000,00 

Mairie             265 747          45 000,00 

Cuisine centrale               73 232            1 000,00 

MJC               14 736                       -   

Stade          1 072 297     1 045 640,00 

PLU             180 872        127 500,00 

Sécurité             285 771          30 000,00 

Investissement Ecoles               63 123          34 200,00 



 

 

Opérations
PREV TOTAL 

A FIN 2025
BP2025

Salle Culture loisirs             103 982          22 903,58 

Réseaux eaux pluviales               44 055          35 000,00 

Matériel de transport               33 295            6 000,00 

Cimetière               55 681          25 000,00 

Sécurité signaliation mobilier urbain                       -                         -   

Centre technique municipal               26 188          14 741,61 

Orangerie                 4 160            2 000,00 

Matériel informatique             139 013          31 500,00 

Tennis               69 550          69 550,00 

Voirie et Réseaux          1 944 051        915 960,00 

Acquisitions foncières             495 678                       -   

Bibliothèque             357 391          12 438,99 

Salle Paissière                    800               800,00 

Agenda accessibilité prog bats communaux              29 844                       -   

Gr scolaire Ecoquartier                       -                         -   

Nouvelle voirie chemin du plat                       -                         -   

Ch des Sables -PUP Varennes 1               29 047                       -   

Renaturation bassin la Creusette             344 616          15 000,00 

Panneau lumineux                 1 423                       -   

Alarmes Bats Municipaux                 3 983                       -   

Avenir Bat MJC Bret               17 827                       -   

Local ex- La Poste               25 276                       -   

PUP Varennes 2               19 706                       -   

Autres investissements divers-Patrimoine communal            100 000        100 000,00 

Les Lucioles                 2 113                       -   

City stade               15 000          15 000,00 

Etudes ZAC               25 000          25 000,00 

Aménagement du Cerdon               12 185          10 000,00 

Atlas biodiversité communale                       -                         -   

Halle aux associations               10 679          10 000,00 

Matériel lutte contre moustiques                       -                         -   

Connexion mairie à fibre                       -                         -   

Terrains bourg centre             115 701          50 000,00 

Aménagement lône Reyrieux                        -                         -   

Rénovation thermique des batiments            410 000        410 000,00 

 Bornes e-                       -                         -   

 relamping batiments 

communaux 
              10 000          10 000,00 

 créa opération Maisons de santé               80 000          80 000,00 

 Fouilles DESAY                       -                         -   

 Créa opération BRIEL             200 000        200 000,00 

 Créa opération Subventions 

foncieres bailleurs opérateurs  
            290 292        290 292,00 

 Créa opération Subventions 

logements sociaux 
              30 000          30 000,00 

                      -   

                      -   

TOTAL 9 794 498         4 031 234         



 

 

 

D) Les subventions d’investissement attendues   

• de la région : 33 489 € au titre de la vidéoprotection 

• du département : 5 000 € au titre des archives 

• Autres : concours de l’entreprise LIDL pour 7 000 € dans le cadre de l’aménagement d’une 
aire de jeux 

 

4. Les données synthétiques du budget 
 
La section de fonctionnement s’équilibre comme suit :  
 

 
 
Elle présente les dépenses suivantes :   

 

 
 

 BP 2025  CA 2024  BP 2024 

TOTAL DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 8 409 058,67      7 813 045           7 598 981        

Atténuations de charges               36 000,00                     41 488                36 000 

Produits et services             375 800,00                   374 385              320 000 

Impôts et taxes          4 495 459,28                4 431 272           4 406 330 

Dotation et participations globale de fonctionnement             511 335,28                   555 537              463 980 

Autres produits de gestion courante               55 000,00                     68 491                41 000 

Total recettes gestion courante        5 473 594,56              5 471 173         5 267 310 

Produits financiers -                                            3 698 -                    

Produits exceptionnels                           -                         6 297                        -   

Reprises provisions semi-bugétaires -                    

Total recettes réelles de fonctionnement        5 473 594,56               5 481 167          5 267 310 

Total recettes d'ordre de fonctionnement (report N-1)                           -                            207                        -   

TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT        8 409 058,67               4 284 849          6 575 592 

Achats et charges à caractère général 1 954 622,17        1 213 228             1 569 163         

Charges de personnel 2 424 653,18        2 127 318             2 398 670         

Secours d'urgence 20 000,00             

Autres charges de gestion courantes 711 690,80           640 829                629 855            

Atténuation de produit 245 000,00           93 864                  120 000            

Frais de fonctionnement des groupes d'élus -                    

Total dépenses de gestion courante         5 335 966,15              4 075 239         4 717 688 

Charges financières 35 000,00             41 554                  42 155              

Charges exceptionnelles 1 000,00               1 400                    77 000              

Dot amortissements et provisions

Dépenses imprévues -                        

Total dépenses réelles de fonctionnement         5 371 966,15               4 118 193          4 836 843 

Total dépenses d'ordre de fonctionnement        3 037 092,52                  166 656          1 738 749 



 

 
 
Les ratios obligatoires sont les suivants :  

 
 
 
Les investissements se répartissent comme suit :  
 

 


